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BREVET D’INVENTION.
XII. — Instruments de précision, électricité.

1. — Horlogerie. N° 567.609

Pendule électrique réceptrice.

M“e veuve Francis GODINEAU née Blanche CARTIER résidant en France (Seine).

Demandé le 19 juin 1923, à~16h 40m, à Paris.
Délivré le io décembre 1923. — Publié le 7 mars 192L

L’invention a pour objet une pendule élec­
trique réceptrice, caractérisée par la disposi­
tion d’une roue dentée en fer doux, soumise à 
l’action combinée d’un électro-aimant, dont 

5 l’excitation intermittente détermine la rotation 
de cette roue, et d’un aimant permanent en 
forme de G, et qui sert à freiner la dite roue 
et à l’empêcher de revenir en arrière, lorsque 
cesse l’attraction qui l’a fait tourner en avant. 

10 La minuterie de la pendule est montée à la 
façon ordinaire sur l’arbre de la roue.

Au dessin annexé, la figure 1 est une coupe 
transversale montrant la pendule montée dans 
sa boite, et la figure 2 est une vue de face.

lô Sur le plateau 1, formant le couvercle de 
la boîte 2, est monté .un électro-aimant com­
portant deux bobines 3, dont les noyaux de 
fer doux li sont réunis par une plaque 5, qui 
sert à maintenir également un pivot 6 cen- 

20 trant une roue dentée 7.
Les branches 8' d’une pièce 8 en acier 

aimanté, courbée en forme de G et monté de 
façon convenable se termine tout au voisinage 
de la périphérie de la roue dentée 7. Celle-ci 

26 se trouve donc placée, avec un espace libre 
très réduit, entre les pôles d’un aimant per­

manent.
Deux lamelles 9, montées également sur la 

platine 1, sont reliées par des fils io' aux bo- 
3o bines 3 de l’électro-aimant et sont en contact 

avec des bornes 11, reliées par des fils à l’hor­
loge principale.

La roue 7 est montée sur. un arbre 12, 
dont l’extrémité opposée actionne par un pi­
gnon 13 une minuterie 1 A; sur laquelle sont 35 
montées à la manière ordinaire les aiguilles 
15 qui tournent devant un cadran 16.

Le fonctionnement de la pendule réceptrice 
est le suivant :

L’horloge principale, à intervalles déler- Zki 
minés, par exemple au passage précis de l’ai­
guille à chaque minute, ferme par cette 
aiguille le circuit électrique. Le courant, arri­
vant par les bornes 11, les lammes 9, les fils 
10, traverse les bobines 3 et par les noyaux h h 5 
attire une dent de la roue 7, la faisant tour­
ner d’une quantité déterminée dans le sens de 
la flèche a. Le circuit électrique étant immé­
diatement rompu par l’horloge principale, la 
roue 7 est arrêtée sans retard et sans possibi- 5o 
lité de retour en arrière, les pôles 8' de l’ai­
mant permanent 8 faisant frein sur les dents 
et les maintenant dans la position quelles oc­
cupaient lorsque le courant .de l’horloge prin­
cipale a été coupé. 55

Le courant de l’horloge principale passant 
de nouveau, la résistance des branches 8' de 
l’aimant permanent sur les dents de la roue 7 
est surmontée par l’attraction exercée par les 
noyaux h des bobines 3 sur les dents, et la 60 
roue 7 tourne de nouveau dans le sens de la 
flèche «, et ainsi de suite.

Il est évident pour tout technicien que des 
modifications de détails pourraient être appor-
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tées dans la disposition et le montage des 
pièces décrites ci-dessus sans changer la nature 
de l’invention.

RESUME.

5 Horloge réceptrice caractérisée par la dis­
position d’une roue dentée soumise, d’une 
part, à l’action "d’un électro-aimant ,~dont le 
circuit, fermé à intervalles réguliers par la 
marche de l’horloge principale, détermine la 

rotation de cette roue et, d’autre part, à l’ac- 10 
tion d’un aimant permanent dont les pôles 
avoisinent la périphérie de cette roue, et le 
freinent instantanément, dès que le circuit est 
rompu par l’horloge principale.

M"“ VEUVE Francis GODINEAU 
kée Blanche CARTIER.
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